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(54)  Procédé  pour  la  fabrication  des  produits  décoratifs  utilisant  des  reproductions  d'oeuvres 
graphiques. 
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@  Procédé  pour  la  fabrication  de  produits  déco- 
ratifs,  notamment  pour  applications  murales  ou 
utilisation  publicitaire,  dans  lequel  on  reporte 
par  impression  l'oeuvre  à  reproduire  sur  un 
support  plan  (1),  constitué  par  une  feuille  (2)  en 
plastique  thermoformable. 

Selon  l'invention,  ce  procédé  se  caractérise 
en  ce  qu'il  consiste  à  réaliser  sur  ledit  support 
en  trompe  l'oeil  le  dessin  d'un  cadre  (4)  entou- 
rant  la  reproduction  (3)  de  l'oeuvre,  à  thermo- 
former  la  matière  plastique  du  support  au  droit 
du  dessin  du  cadre  pour  faire  apparaître  dans  le 
plan  du  support  un  bossage  constituant  une 
baguette  ou  structure  périphérique  (5,  6),  à 
découper  ce  support  préalablement  ou  posté- 
rieurement  à  l'opération  de  thermoformage, 
selon  le  contour  extérieur  du  cadre,  à  retourner 
le  support  pour  l'appliquer  sur  une  matrice 
d'appui  (13)  le  maintenant  à  plat,  à  injecter  ou 
autrement  remplir  le  profil  en  creux  ménagé  du 
côté  opposé  du  cadre  par  un  matériau  (16)  apte 
à  se  rigidifier,  puis  à  séparer  le  support  de  la 
matrice  pour  former  un  panneau  d'un  seul 
tenant,  comportant  sur  une  face  la  reproduction 
disposée  au  milieu  du  dessin  du  cadre  et  sur  la 
face  opposée,  un  entourage  logé  à  l'intérieur  du 
cadre  et  rigidifiant  celui-ci. 

L'invention  concerne  également  les  produits 
obtenus  par  ce  procédé. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé 
de  fabrication  de  produits  décoratifs,  notamment 
pour  applications  murales,  du  genre  de  reproductions 
diverses  d'oeuvres  graphiques,  telles  que  des  des- 
sins,  croquis,  esquisses,  photographies,  tableaux  ou 
autres,  le  cas  échéant  d'articles  du  type  d'enseignes 
ou  encore  d'objets  à  appliquer  contre  un  mur,  tels  que 
des  patères,  toises,  ou  articles  similaires,  ayant  en 
commun  la  faculté  d'être  généralement  plans  pour 
permettre  de  se  disposer  contre  ce  mur,  vis-à-vis  du- 
quel  ils  sont  suspendus  ou  fixés  à  une  hauteur  appro- 
priée. 

On  connaît  depuis  fort  longtemps  de  nombreux 
procédés  de  reproduction  d'oeuvres  de  natures  diver- 
ses,  par  exemple  par  impression,  photographie,  pho- 
tocopie,  sérigraphie,  lithographie  ou  autres,  sur  des 
supports  variables  d'une  réalisation  à  l'autre,  dont  la 
caractéristique  la  plus  générale  est  de  permettre  une 
réplique  en  multiples  exemplaires  identiques  d'une 
création  initiale  originale,  permettant  une  large  diffu- 
sion  de  ces  oeuvres  pour  le  profit  culturel  et  l'agré- 
ment  du  public. 

Ces  reproductions  sont  effectuées  en  règle  la 
plus  constante  sur  un  support  rigide,  plan,  en  papier, 
carton,  matière  plastique,  tissu  éventuellement,  sans 
que  cette  énumération  ait  parelle-même  un  caractère 
limitatif,  le  seul  impératif  étant  de  pouvoir  transposer 
et  reproduire  fidèlement  sur  un  tel  support  l'oeuvre 
originale  avec  une  fiabilité  suffisante  assurant  la  pé- 
rennité  convenable  de  la  reproduction,  celle-ci  pou- 
vant  en  outre  et  le  cas  échéant,  comporter  des  addi- 
tions  ou  ajouts  décoratifs  qui  peuvent  être  éventuel- 
lement  apportés  à  l'oeuvre  reproduite,  soit  parce  que 
celle-ci  est  dans  le  domaine  public,  soit  du  fait  de  l'au- 
torisation  de  l'Auteur. 

Une  application  de  ces  principes  généraux  bien 
connus  est  envisagée  dans  le  US-A-3  289  193  ou  le 
GB-A-1  572  324,  qui  décrivent  des  procédés  de  re- 
production,  notamment  d'une  oeuvre  de  peinture,  dis- 
ponible  en  original,  consistant  au  moyen  d'un  moule 
reproduisant  en  creux  les  reliefs  de  cette  oeuvre,  à 
obtenir  une  reproduction  de  celle-ci  par  pressage 
d'un  support  quelconque  qui  va  comporter  les  mêmes 
reliefs  que  l'oeuvre  initiale.  Après  quoi,  la  reproduc- 
tion  peut  être  peinte  par  l'acquéreur,  qui  peut  d'ail- 
leurs  être  guidé  dans  le  travail  à  accomplir. 

De  façon  générale,  ces  reproductions,  une  fois 
réalisées  sur  le  support  choisi,  sont  le  plus  souvent 
disposées  à  l'intérieur  d'un  cadre  de  présentation  et 
de  maintien,  assurant  la  mise  à  plat  de  l'oeuvre  repro- 
duite,  habituellement  dans  le  cas  de  tableaux,  des- 
sins  ou  analogues,  avec  recouvrement  partiel  des 
bords  du  support  au  moyen  d'un  cache  dit  "passe  par- 
tout",  uni  ou  décoré  qui  entoure  la  reproduction  sur 
son  support  et  forme  une  transition  avec  la  bordure 
du  cadre  entourant  l'ensemble.  A  noter  que  les  bre- 
vets  antérieurs  précités  indiquent  que  le  cadre  de 
l'oeuvre  à  reproduire  peut  être  réalisé  en  même 

temps  que  la  reproduction  elle-même. 
Mais  ces  solutions  classiques,  qui  nécessitent 

d'ailleurs  pour  aboutir  à  un  produit  fini  encadré  une 
application  de  peintures  ou  d'encres,  manuellement 

5  ou  par  tout  autre  processus,  présentent  divers  incon- 
vénients,  dont  le  moindre  n'est  pas  le  coût  relative- 
ment  élevé  de  l'ensemble,  exigeant  pour  l'usager 
l'achat  de  la  reproduction  elle-même  sur  son  support 
mais  généralement  aussi  du  cadre,  éventuellement 

10  du  cache  périphérique  intermédiaire,  l'ensemble 
étant  vendu  assemblé,  s'il  y  a  lieu  en  parties  sépa- 
rées,  le  fabricant  dans  un  cas,  l'utilisateur  dans  l'au- 
tre,  procédant  au  montage  de  ces  diverses  parties,  en 
devant  réaliser  leur  centrage  les  unes  par  rapport  aux 

15  autres  avant  leur  assemblage  final,  le  prix  de  la  main 
d'oeuvre  venant  grever  parfois  de  façon  importante  le 
coût  du  produit  final  et  exigeant  dans  tous  les  cas  un 
savoir-faire  qui  n'est  pas  nécessairement  maîtrisé  par 
quiconque. 

20  En  bref,  l'encadrement  d'une  reproduction  entraî- 
ne  des  frais  non  négligeables,  qui  rebutent  parfois  les 
vélléités  d'achat  de  la  Clientèle. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
fabrication  de  produits  décoratifs  du  genre  précité, 

25  qui  évite  ces  inconvénients  en  éliminant,  après  réali- 
sation  préalable  du  support  sur  lequel  est  reportée  la 
reproduction,  les  opérations  successives  nécessai- 
res  pour  réaliser  son  encadrement,  avec  un  coût  sé- 
paré  mais  finalement  cumulé  de  ces  interventions. 

30  L'invention  concerne  également  les  produits  dé- 
coratifs  au  sens  le  plus  large,  obtenus  par  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé  considéré. 

A  cet  effet,  ce  procédé  dans  lequel  on  reporte  par 
impression  selon  tout  moyen  classique,  l'oeuvre  à  re- 

35  produire  sur  un  support  plan,  notamment  constitué  en 
matière  plastique  thermoformable,  se  caractérise  en 
ce  qu'il  consiste  à  réaliser  simultanément  ou  posté- 
rieurement  sur  ledit  support  en  trompe  l'oeil  le  dessin 
d'un  cadre  entourant  la  reproduction  de  l'oeuvre,  à 

40  thermoformer  la  matière  plastique  du  support  au  droit 
du  dessin  du  cadre  pour  faire  apparaître  dans  le  plan 
du  support  un  bossage  constituant  une  baguette  ou 
structure  périphérique,  continue  ou  non,  s'étendant 
selon  le  profil  du  cadre  en  relief  vers  l'extérieur  par 

45  rapport  au  plan  du  support,  à  découper  ce  support 
préalablement  ou  postérieurement  à  l'opération  de 
thermoformage,  selon  le  contour  extérieur  du  cadre, 
à  retourner  le  support  pour  l'appliquersur  une  matrice 
d'appui  le  maintenant  à  plat,  à  injecter  ou  autrement 

50  remplir  le  profil  en  creux  ménagé  du  côté  opposé  du 
cadre  par  un  matériau  apte  à  se  rigidif  ier,  puis  à  sé- 
parer  le  support  de  la  matrice  pourformerun  panneau 
d'un  seul  tenant,  comportant  sur  une  face  la  reproduc- 
tion  disposée  au  milieu  du  dessin  du  cadre  et  sur  la 

55  face  opposée,  un  entourage  logé  à  l'intérieur  du  cadre 
et  rigidif  iant  celui-ci. 

Le  procédé  selon  l'invention  permet  donc,  par 
une  série  d'opérations  successives  effectuées  sur  le 
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support  de  la  reproduction  elle-même,  d'incorporer 
directement  à  celui-ci  le  cadre  entourant  cette  repro- 
duction  et  au  total  de  fournir  un  produit  éliminant  toute 
opération  ultérieure  de  montage  et  de  centrage  mu- 
tuel  de  divers  éléments  indépendants,  avant  de  réa- 
liser  leur  assemblage  définitif. 

Le  report  de  l'oeuvre,  originale  ou  adaptée,  c'est- 
à-dire  incorporant  toute  addition  ou  modification  sou- 
haitée  et  autorisée,  sur  le  support  en  matière  plasti- 
que  thermoformable,  notamment  au  niveau  du  cadre, 
peut  être  effectué  partout  procédé  d'impression  clas- 
sique,  notamment  par  photographie,  sérigraphie, 
lithographie,  photogravure,  offset,  décalcomanie  ou 
autre  processus  de  transfert,  un  tel  procédé  en  soi 
connu  étant  sans  incidence  directe  sur  la  présente  in- 
vention,  à  partir  du  moment  où  il  permet  de  reproduire 
l'oeuvre  sur  ce  support  dans  des  conditions  satisfai- 
santes  de  fidélité  et  de  fiabilité. 

Par  ailleurs,  le  dessin  du  cadre  en  trompe  l'oeil 
autour  de  la  reproduction  peut  être  réalisé,  soit  sur 
une  épreuve  servant  à  la  mise  en  oeuvre  ultérieure  du 
procédé  de  reproduction  et  de  transfert  de  l'oeuvre 
sur  le  support  en  matière  thermoformable,  soit  sur  le 
support  lui-même  après  que  la  reproduction  y  ait  été 
imprimée. 

Le  cadre  peut  comporter  tout  effet  de  contraste 
vis-à-vis  de  la  reproduction  qu'il  entoure,  en  simulant 
par  le  dessin  tout  matériau,  toute  texture,  ou  tout  pro- 
fil  ou  dimensions  souhaités,  pour  s'intégrer  à  cette  re- 
production  ou  s'en  distinguer.  Notamment,  le  dessin 
du  cadre  peut  comporter,  interposé  entre  la  reproduc- 
tion  et  la  baguette  périphérique,  un  cache  intermé- 
diaire,  ou  "passe  partout",  reporté  simultanément  ou 
successivement  sur  le  support. 

Selon  le  cas,  le  support  en  matière  plastique  ther- 
moformable  est  réalisé  en  chlorure  de  polyvinyle,  en 
polyester,  polypropylène,  polycarbonate,  ABS  (acry- 
lonitrile  butadiène  styrène),  ou  en  tout  autre  matériau 
équivalent,  présentant  une  rigidité  propre  relative  ap- 
propriée  et  surtout  une  bonne  aptitude  à  servir  de 
support  d'impression  pour  la  reproduction  à  transfé- 
rer  sur  celui-ci.  L'épaisseur  du  support  peut  être  va- 
riable  d'une  matière  plastique  à  l'autre,  de  l'ordre  de 
0,3  à  3  mm,  ou  même  plus,  en  fonction  de  la  résistan- 
ce  recherchée  pour  le  support,  notamment  au  déchi- 
rement  ou  vis-à-vis  des  chocs  ou  des  effets  de  pointe. 
La  reproduction  sur  le  support  présente  en  revanche 
une  épaisseur  qui  peut  être  extrêmement  limitée,  de 
l'ordre  de  0,2  à  0,8  mm,  en  fonction  du  procédé  d'im- 
pression  adopté,  sans  que  ces  dimensions  soient  en 
elles-mêmes  limitatives. 

Selon  une  caractéristique  complémentaire  avan- 
tageuse,  le  support  en  matière  plastique  thermofor- 
mable  comportant  la  reproduction  peut  être  revêtu, 
préalablement  ou  postérieurement  au  thermoforma- 
ge  du  cadre,  d'une  couche  mince  de  protection  exter- 
ne.  De  préférence,  une  telle  couche  mince  de  protec- 
tion  peut  être  réalisée  sous  la  forme  d'une  feuille  plas- 

tique  transparente,  appliquée  ou  collée  sur  le  sup- 
port,  ou  encore  obtenue  par  projection  ou  passage 
dans  un  bain,  suivi  d'une  étape  de  séchage. 

Selon  une  autre  caractéristique  particulière  du 
5  procédé  considéré,  le  thermoformage  du  support 

pour  la  réalisation  du  cadre,  est  réalisé  dans  un  mou- 
le,  comportant  une  nervure  en  relief,  dont  le  profil 
correspond  à  celui  de  la  baguette  ou  structure  à  réa- 
liser  dans  le  support,  l'application  sous  pression  de 

10  celui-ci  contre  la  nervure  du  moule  provoquant  dans 
le  support  une  empreinte  en  creux  délimitant  le 
contour  du  cadre. 

Avantageusement,  le  moule  de  thermoformage 
comporte  une  assise  rigide  munie  de  la  nervure  en  re- 

15  lief  au  droit  de  l'emplacement  du  cadre  à  former,  le 
support  étant  appliqué  contre  l'assise  au  moyen  d'un 
plateau  de  presse,  comprenant,  le  cas  échéant, 
comme  l'assise,  des  moyens  de  chauffage  propres  à 
assurer  la  déformation  du  support  sous  l'effet  combi- 

20  né  de  la  pression  et  de  la  température. 
Eventuellement,  l'assise  du  moule  peut  compor- 

ter  des  moyens  d'aspiration  pneumatique  pour  parfai- 
re  l'application  du  support  contre  la  nervure  de  forma- 
tion  du  cadre. 

25  De  préférence,  la  matrice  d'appui  sur  laquelle  est 
appliqué  le  support  comportant  le  cadre  après  décou- 
pe  selon  la  périphérie  externe  de  celui-ci,  comporte 
une  empreinte  extérieure  en  creux  recevant  la  ba- 
guette  du  cadre  et  une  partie  intérieure  plane  en 

30  contact  avec  la  reproduction  reportée  sur  le  support. 
Avantageusement,  cette  partie  intérieure  comporte 
un  revêtement  de  protection,  pour  éviter  toute  détério- 
ration  du  support  en  contact. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  remplissage 
35  du  cadre  après  thermoformage,  à  l'intérieur  de  la  ba- 

guette  reçue  dans  l'empreinte  de  la  matrice  d'appui, 
est  réalisé  au  moyen  d'un  matériau  choisi  parmi  la 
mousse  de  polyuréthane,  une  résine  époxy  ou  du  plâ- 
tre,  ou  plus  généralement  encore  un  matériau  ther- 

40  modurcissable,  de  préférence  à  prise  rapide,  neutre 
à  l'égard  de  la  matière  plastique  du  support. 

Avantageusement,  une  attache  murale  d'un  type 
quelconque,  est  mise  en  place  ou  noyée  dans  le  ma- 
tériau  de  remplissage  de  la  baguette,  préalablement 

45  à  son  durcissement. 
Enfin  et  selon  encore  une  autre  caractéristique 

du  procédé  considéré,  la  finition  du  produit  peut  être 
effectuée  en  appliquant  une  feuille  de  protection  ex- 
terne  contre  la  face  du  support  opposée  à  celle 

50  comportant  la  reproduction,  cette  feuille  pouvant  être 
constituée  par  un  revêtement  de  matière  plastique, 
une  feuille  de  papier,  de  carton  ou  autre. 

D'autres  caractéristiques  du  procédé  de  fabrica- 
tion  considéré,  ainsi  que  du  produit  décoratif  obtenu 

55  par  ce  procédé,  apparaîtront  encore  à  travers  la  des- 
cription  qui  suit  d'un  exemple  de  réalisation,  donné  à 
titre  indicatif  et  non  limitatif,  en  référence  au  dessin 
annexé  sur  lequel  : 

3 
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-  La  Figure  1  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  d'un  support  en  une  matière  plastique 
thermoformable  sur  lequel  a  été  reportée  une 
reproduction  quelconque. 

-  La  Figure  2  illustre  une  étape  complémentaire 
de  mise  en  place  d'une  feuille  de  protection  sur 
le  support  de  la  Figure  1. 

-  La  Figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale 
du  moule  de  thermoformage  pour  la  réalisation 
de  la  baguette  du  cadre  entourant  la  reproduc- 
tion. 

-  La  Figure  4  illustre  le  support  après  thermofor- 
mage  et  découpage  à  la  périphérie  du  cadre. 

-  La  Figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale 
de  la  matrice  d'appui  du  support  permettant 
l'opération  de  remplissage  de  la  baguette  par 
un  matériau  de  rigidification. 

-  La  Figure  6  est  une  vue  de  côté  du  produit 
achevé. 

Sur  la  Figure  1  ,  la  référence  1  désigne  un  support 
d'impression,  constitué  par  une  feuille  2  en  une  ma- 
tière  plastique  thermoformable,  du  genre  chlorure  de 
polyvinyle,  polyéthylène,  polypropylène,  polycarbo- 
nate,  ABS  ou  autre.  Cette  feuille  présente  une  épais- 
seur  appropriée,  pouvant  être  comprise  entre  1  mm 
ou  moins  et  4  ou  5  mm,  selon  la  nature  de  la  matière 
plastique  et  du  procédé  d'impression  mis  en  oeuvre 
pour  reporter  sur  la  surface  de  la  feuille  2  une  repro- 
duction  3  quelconque.  Cette  feuille  présente  une  bon- 
ne  résistance  vis-à-vis  des  effets  de  déchirement  et 
à  l'égard  des  chocs  ou  des  agressions  par  un  objet 
pointu. 

L'impression  de  la  reproduction  3  sur  le  support 
1  peut  être  réalisée  partout  procédé  classique  et  bien 
connu  dans  la  technique,  permettant  de  reporter  de 
façon  sûre,  fiable  et  fidèle,  sur  la  surface  de  la  feuille 
2  un  dessin,  un  croquis,  une  esquisse,  une  photogra- 
phie,  un  tableau,  avec  dans  tous  les  cas  un  report  des 
formes,  des  dimensions  et  des  couleurs  du  modèle, 
qui  peut  être  lui-même  une  oeuvre  originale  ou  une 
reproduction  préalable  de  celle-ci. 

Le  cas  échéant,  le  report  de  la  reproduction  sur 
la  feuille  du  support  peut  être  réalisé  à  l'identique  ou 
au  contraire  en  effectuant  des  adaptations  ou  modi- 
fications,  souhaitées  et  le  cas  échéant  autorisées. 
Cette  reproduction  peut  être  réalisée  à  plat  ou 
comporter  des  creux  ou  reliefs  en  fonction  du  dessin 
lui-même  et  des  effets  à  manifester.  En  règle  géné- 
rale,  l'épaisseur  de  la  reproduction  ainsi  rapportée  sur 
la  feuille  de  support  est  comprise  entre  0,2  et  0,8  mm. 

L'étape  suivante  consiste  à  dessiner  ou  reporter 
sur  la  feuille  2  le  dessin  d'un  cadre  4  entourant  la  re- 
production  3,  ce  dessin  du  cadre  pouvant  être  effec- 
tué  préalablement  au  report  de  la  reproduction  elle- 
même  et  à  son  tour  transposé  sur  le  support,  ou  bien 
être  réalisé  sur  l'épreuve  à  reproduire  préalablement 
à  son  transfert  sur  la  feuille. 

Le  cadre  4  peut  présenter  n'importe  quelle  forme 

appropriée  et  en  particulierdans  le  cas  le  plus  général 
comporter  des  parties  longitudinales,  formant  en- 
semble  autour  de  la  reproduction  la  représentation 
d'une  baguette  5,  ce  dernier  terme  étant  à  prendre  au 

5  sens  large.  Notamment,  le  cadre  peut  comporter  lui- 
même,  dans  ses  parties  longitudinales  aussi  bien  que 
dans  ses  coins  6  des  extensions,  décorations  ou  mo- 
difications  diverses,  dont  la  présence  est  sans  inci- 
dence  sur  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l'inven- 

10  tion. 
De  même,  le  cadre  4  peut  être  dessiné  dans  un 

coloris  quelconque,  contrastant  de  préférence  mais 
non  nécessairement  avec  les  couleurs  de  la  repro- 
duction  3  comme  dans  un  tableau  usuel.  A  l'intérieur 

15  du  cadre  peut  être  prévu  et  dessiné  une  bordure  neu- 
tre  (non  représentée  sur  les  dessins)  simulant  un  ca- 
che  du  type  "passe  partout",  généralement  prévu 
dans  les  tableaux  ou  reproductions  destinées  à  être 
présentées  en  étant  suspendues  contre  la  surface 

20  d'un  mur  ou  analogue. 
Dans  l'étape  suivante,  représentée  sur  la  Figure 

2,  on  dispose  contre  la  surface  de  la  feuille  2,  une 
couche  de  protection  7,  constituée  d'un  film  mince 
d'une  matière  plastique  transparente,  par  exemple  du 

25  type  "Mylar"  ou  similaire.  A  noter  toutefois  que  ce  re- 
vêtement  de  protection  n'est  pas  indispensable  ;  en 
variante,  le  film  mince  peut  être  réalisé  par  projection 
ou  pulvérisation  sur  la  surface  du  support  1  portant  la 
reproduction  3  ou  encore  par  trempage  ou  passage 

30  dans  un  bain,  suivi  d'une  étape  de  séchage. 
Le  support  1  ainsi  préparé,  avec  le  report  sur  la 

feuille  2  de  la  reproduction  3  et  du  dessin  du  cadre  4, 
subit  alors  une  opération  de  thermoformage  selon  un 
processus  qui  est  également  bien  connu  dans  la  tech- 

35  nique,  la  Figure  3  ne  donnant  en  conséquence  qu'une 
représentation  tout  à  fait  schématique  du  processus 
adopté.  A  noter  toutefois  que  cette  opération  de  ther- 
moformage  pourrait  être  réalisée  avant  la  mise  en 
place  du  revêtement  de  protection  7  décrit  plus  haut. 

40  Usuellement,  on  utilise  un  moule  constitué  d'une 
assise  massive  8  comportant  une  nervure  latérale  en 
relief  9,  dont  le  profil  est  déterminé  pour  assurer  au 
droit  du  cadre  4,  en  particulierdans  les  parties  longi- 
tudinales  5  de  celui-ci,  un  bossage  en  relief  de  même 

45  forme,  le  thermoformage  de  la  feuille  2  permettant  à 
celle-ci  d'épouser  étroitement  le  profil  de  la  nervure 
9  en  se  plaquant  étroitement  contre  l'assise  8.  Avan- 
tageusement,  l'application  de  la  feuille  2  sur  l'assise 
8  est  réalisée  au  moyen  du  plateau  d'une  presse  de 

50  formage  10,  avec  une  aspiration  énergique  de  la  feuil- 
le  2  à  travers  cette  assise  selon  le  sens  des  flèches 
11,  l'assise  étant  à  cet  effet  percée  d'une  pluralité  de 
canaux  (non  représentés).  L'assise  8  et  le  plateau  1  0 
de  la  presse  comportent  des  moyens  de  chauffage, 

55  par  exemple  des  résistances  électriques  et  un  systè- 
me  de  régulation,  permettant  de  porter  la  températu- 
re  de  la  feuille  2  au  niveau  nécessaire  pour  obtenir  sa 
déformation. 
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Avantageusement,  la  partie  centrale  de  l'assise 
8  contre  laquelle  vient  s'appliquer  la  reproduction  3 
réalisée  sur  la  feuille  2,  peut  être  revêtue  d'une  cou- 
che  de  protection  appropriée,  afin  d'éviter  de  détério- 
rer  celle-ci  lors  de  l'opération  de  thermoformage. 

L'étape  suivante,  schématisée  sur  la  Figure  4, 
consiste,  après  avoir  retiré  la  feuille  2  ainsi  confor- 
mée  au  droit  du  cadre  4  dessiné  autour  de  la  repro- 
duction,  à  découper  les  bords  extrêmes  de  la  feuille 
à  la  périphérie  du  cadre,  horizontalement  ou  vertica- 
lement  au  moyen  d'organes  de  coupe  schématique- 
ment  illustrés  en  12  sur  cette  Figure,  qui  peuvent  être 
constitués  par  des  scies  circulaires  ou  à  ruban,  ou  en- 
core  par  tout  autre  moyen  analogue  du  genre  massi- 
cot,  emporte  pièce,  machine  de  découpe  au  laser  ou 
au  jet  sous  pression,  ou  autre. 

Le  support  1  ainsi  préparé  et  découpé  est  alors 
retourné  sur  lui-même  et  mis  en  place  dans  une  ma- 
trice  d'appui  13  (Figure  5)  comportant  une  empreinte 
en  creux  14,  conformée  dans  ses  côtés  latéraux  1  5  de 
manière  à  accommoder  le  bossage  formant  la  ba- 
guette  5,  6  du  cadre  4,  en  reproduisant  strictement  la 
forme  de  la  nervure  9  de  l'assise  8. 

Dans  cette  position,  on  remplit  la  forme  creuse 
délimitée  par  le  cadre  4  au  moyen  d'un  matériau  16, 
choisi  pour  assurer  une  rigidif  ication  convenable  de 
ce  dernier.  De  préférence,  ce  matériau  peut  être 
constitué  par  du  polyuréthane  injecté  sous  pression 
à  l'intérieur  du  cadre,  la  matrice  1  3  étant  dans  ce  cas 
recouverte  d'un  couvercle  (non  représenté)  laissant 
uniquement  libre,  entre  lui-même  et  la  matrice,  l'es- 
pace  dans  lequel  l'injection  est  à  réaliser.  En  variante, 
le  cadre  peut  être  rempli  d'une  résine  thermodurcis- 
sable,  du  genre  résine  époxy,  voire  même  de  plâtre 
ou  d'un  autre  matériau  à  prise  rapide,  apte  à  se  soli- 
difier  en  durcissant,  tout  en  étant  neutre  à  l'égard  de 
la  matière  plastique  du  support  qu'il  ne  peut  donc  af- 
fecter. 

A  noter  toutefois  qu'on  pourrait  aussi  bien  prévoir 
de  procéder  dans  l'ordre  inverse,  en  effectuant  le 
remplissage  du  cadre  4  avant  de  le  découper  au  for- 
mat  souhaité,  les  opérations  illustrées  sur  les  Figures 
4  et  5  respectivement  étant  réalisées  l'une  avant  l'au- 
tre. 

L'étape  finale  consiste,  après  avoir  noyé  dans  le 
matériau  16  préalablement  à  son  durcissement  final, 
une  attache  17  permettant  d'accrocher  ultérieure- 
ment  le  cadre  contre  un  mur  ou  une  structure  similai- 
re,  à  retirer  le  produit  de  la  matrice  13,  comme  repré- 
senté  sur  la  Figure  6.  A  noter  que  l'attache  17  peut 
être  mise  en  place  d'une  autre  manière,  par  exemple 
à  l'aide  de  vis,  d'un  collage  ou  de  tout  autre  moyen. 
Enfin,  on  dispose  avantageusement  derrière  le  cadre, 
une  feuille  de  protection  18,  en  papier,  carton,  matière 
plastique  ou  autre. 

Bien  entendu,  il  va  de  soi  que  l'invention  ne  se  li- 
mite  pas  à  l'exemple  de  mise  en  oeuvre  du  procédé 
décrit  ci-dessus,  en  référence  au  dessin  annexé  ;  elle 

en  embrasse  au  contraire  toutes  les  variantes. 
En  particulier,  si  le  procédé  a  été  plus  spéciale- 

ment  envisagé  pour  la  réalisation  de  panneaux  déco- 
ratifs  muraux,  il  est  clair  que  son  application  ne  sau- 

5  rait  être  ainsi  limitée,  les  dispositions  prévues  pou- 
vant  aussi  bien  être  adoptées  pour  fabriquer  d'autres 
produits  du  genre  toises,  patères,  enseignes  ou  au- 
tres,  comportant  une  partie  centrale  et  un  encadre- 
ment,  ce  dernier  assurant  le  support  de  l'ensemble  et 

10  nécessitant  seul  d'être  rigidif  ié,  ou  encore  pour  réali- 
ser  des  panneaux  décoratifs  pour  utilisation  publici- 
taire,  notamment  sur  les  lieux  de  vente. 

De  même,  le  procédé  selon  l'invention  peut  natu- 
rellement  être  exploité,  non  seulement  pour  réaliser  le 

15  contour  ou  l'encadrement  de  l'oeuvre  lors  de  la  phase 
de  thermoformage,  mais  aussi  une  partie  de  l'image 
ou  des  motifs  décoratifs  contenus  dans  cet  encadre- 
ment. 

Quelle  que  soit  la  variante  mise  en  oeuvre,  le  pro- 
20  cédé  selon  l'invention  présente  l'avantage  qui  décou- 

le  de  la  réalisation  simultanée  d'une  reproduction  et 
de  son  cadre,  permettant  une  réduction  considérable 
des  coûts  vis-à-vis  des  produits  comparables  fabri- 
qués  traditionnellement.  En  outre,  la  possibilité  de 

25  réaliser  directement  le  cadre  autour  du  dessin  reporté 
sur  le  support  offre  une  grande  faculté  de  créativité 
en  ce  qui  concerne  la  forme,  les  coloris  et  la  structure 
de  ce  cadre. 

30 
Revendications 

1  -  Procédé  pour  la  fabrication  de  produits  déco- 
ratifs,  notamment  pourapplications  murales,  dans  le- 

35  quel  on  reporte  par  impression  selon  tout  moyen  clas- 
sique  l'oeuvre  à  reproduire  sur  un  support  plan  (1), 
notamment  constitué  par  une  feuille  (2)  en  matière 
plastique  thermoformable,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste  à  réaliser  simultanément  ou  postérieure- 

40  ment  sur  ledit  support  en  trompe  l'oeil  le  dessin  d'un 
cadre  (4)  entourant  la  reproduction  (3)  de  l'oeuvre,  à 
thermoformer  la  matière  plastique  du  support  au  droit 
du  dessin  du  cadre  pour  faire  apparaître  dans  le  plan 
du  support  un  bossage  constituant  une  baguette  ou 

45  structure  périphérique  (5,  6),  continue  ou  non,  s'éten- 
dant  selon  le  profil  du  cadre  en  relief  vers  l'extérieur 
par  rapport  au  plan  du  support,  à  découper  ce  support 
préalablement  ou  postérieurement  à  l'opération  de 
thermoformage,  selon  le  contour  extérieur  du  cadre, 

50  à  retourner  le  support  pour  l'appliquer  sur  une  matrice 
d'appui  (13)  le  maintenant  à  plat,  à  injecter  ou  autre- 
ment  remplir  le  profil  en  creux  ménagé  du  côté  oppo- 
sé  du  cadre  par  un  matériau  (16)  apte  à  se  rigidif  ier, 
puis  à  séparer  le  support  de  la  matrice  pourformer  un 

55  panneau  d'un  seul  tenant,  comportant  sur  une  face  la 
reproduction  disposée  au  milieu  du  dessin  du  cadre 
et  sur  la  face  opposée,  un  entourage  logé  à  l'intérieur 
du  cadre  et  rigidifiant  celui-ci. 

5 
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2  -  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  report  de  la  reproduction  est  effectué  par 
un  procédé  d'impression  tel  que  la  photographie,  sé- 
rigraphie,  lithographie,  photogravure,  offset,  décalco- 
manie  ou  autre  processus  de  transfert.  5 

3  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  qu'on  réalise  le  dessin  du  cadre 
(4)  en  trompe  l'oeil  autour  de  la  reproduction  (3),  soit 
directement  sur  celle-ci,  soit  sur  le  support  (1)  après 
que  la  reproduction  y  ait  été  imprimée.  10 

4  -  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  cadre  (4) 
comporte  tout  effet  de  contraste  vis-à-vis  de  la  repro- 
duction  (3)  qu'il  entoure,  en  simulant  par  le  dessin  tout 
matériau,  toute  texture,  ou  tout  profil  ou  dimensions  15 
souhaités,  pour  s'intégrer  à  cette  reproduction  ou 
s'en  distinguer. 

5  -  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  dessin  du  cadre  (4)  comporte,  interposé 
entre  la  reproduction  et  la  baguette  périphérique,  un  20 
cache  intermédiaire,  reporté  simultanément  ou  suc- 
cessivement  sur  le  support. 

6  -  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'on  constitue  le 
support  (1  )  en  matière  plastique  thermoformable  telle  25 
que  du  chlorure  de  polyvinyle,  du  polyester,  du  poly- 
propylène,  du  polycarbonate,  de  l'ABS  (acrylonitrile 
butadiène  styrène)  ou  tout  autre  matériau  équivalent. 

7  -  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'on  réalise  l'épais-  30 
seur  du  support  (1)  en  fonction  de  la  résistance  re- 
cherchée  pource  support  au  déchirement  ou  vis-à-vis 
des  chocs  ou  des  effets  de  pointe. 

8  -  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  reproduction  35 
(3)  sur  le  support  (1)  présente  une  épaisseur  limitée, 
de  l'ordre  notamment  de  0,2  à  0,8  mm,  en  fonction  du 
processus  d'impression  adopté. 

9  -  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'on  dispose  sur  le  40 
support  en  matière  plastique  thermoformable 
comportant  la  reproduction,  préalablement  ou  posté- 
rieurement  au  thermoformage  du  cadre,  une  couche 
mince  (7)  de  protection  externe. 

10  -  Procédé  selon  la  revendication  9,  caractérisé  45 
en  ce  qu'on  réalise  la  couche  mince  de  protection  (7) 
sous  la  forme  d'une  feuille  plastique  transparente, 
appliquée  ou  collée  sur  le  support,  ou  encore  obtenue 
par  projection  ou  passage  dans  un  bain,  suivi  d'une 
étape  de  séchage.  50 

11  -  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  10,  caractérisé  en  ce  qu'on  effectue  le 
thermoformage  du  support  (1)  pour  la  réalisation  du 
cadre  (4)  dans  un  moule  comportant  une  nervure  en 
relief,  dont  le  profil  correspond  à  celui  de  la  baguette  55 
ou  structure  à  réaliser  dans  le  support,  l'application 
sous  pression  de  celui-ci  contre  la  nervure  du  moule 
provoquant  dans  le  support  une  empreinte  en  creux 

délimitant  le  contour  du  cadre. 
12  -  Procédé  selon  la  revendication  11,  caracté- 

risé  en  ce  qu'on  constitue  le  moule  de  thermoformage 
avec  une  assise  rigide  (8)  munie  de  la  nervure  en  re- 
lief  (9)  au  droit  de  l'emplacement  du  cadre  (4)  à  for- 
mer,  le  support  (1)  étant  appliqué  contre  l'assise  au 
moyen  d'un  plateau  de  presse  (10),  comprenant,  le 
cas  échéant  comme  l'assise,  des  moyens  de  chauf- 
fage  propres  à  assurer  la  déformation  du  support 
sous  l'effet  combiné  de  la  pression  et  de  la  tempéra- 
ture. 

13  -  Procédé  selon  la  revendication  12,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'assise  (8)  du  moule  comporte  des 
moyens  d'aspiration  pneumatique  pour  parfaire  l'ap- 
plication  du  support  (1)  contre  la  nervure  (9)  de  for- 
mation  du  cadre  (4). 

14  -  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  qu'on  réalise  sur  la  matrice  d'appui  (13)  sur  la- 
quelle  est  appliqué  le  support  (1)  comportant  le  cadre 
(4)  après  découpe  selon  la  périphérie  externe  de  ce- 
lui-ci,  une  empreinte  extérieure  en  creux  (15)  rece- 
vant  la  baguette  (5,  6)  du  cadre  et  une  partie  intérieu- 
re  plane  en  contact  avec  la  reproduction  reportée  sur 
le  support. 

15  -  Procédé  selon  la  revendication  14,  caracté- 
risé  en  ce  qu'on  prévoit  sur  la  partie  intérieure  de  la 
matrice  (13)  un  revêtement  de  protection. 

16  -  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  15,  caractérisé  en  ce  qu'on  réalise  le 
remplissage  du  cadre  (4)  après  thermoformage,  à 
l'intérieur  de  la  baguette  (5,  6)  au  moyen  d'un  maté- 
riau  (16)  choisi  parmi  la  mousse  de  polyuréthane,  une 
résine  époxy  ou  du  plâtre,  ou  plus  généralement  en- 
core  un  matériau  thermodurcissable,  de  préférence  à 
prise  rapide,  neutre  à  l'égard  de  la  matière  plastique 
du  support. 

17  -  Procédé  selon  la  revendication  16,  caracté- 
risé  en  ce  qu'on  met  en  place  une  attache  murale  (1  7) 
d'un  type  quelconque,  mise  en  place  ou  noyée  dans 
le  matériau  de  remplissage  (16)  de  la  baguette,  préa- 
lablement  à  son  durcissement. 

18  -  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  17,  caractérisé  en  ce  qu'on  réalise  la  fi- 
nition  du  produit  en  appliquant  une  feuille  de  protec- 
tion  externe  (18)  contre  la  face  du  support  (1)  oppo- 
sée  à  celle  comportant  la  reproduction  (3),  cette  feuil- 
le  étant  constituée  par  un  revêtement  de  matière 
plastique,  une  feuille  de  papier,  de  carton  ou  autre. 

19  -  Produit  décoratif,  en  particulier  pour  applica- 
tion  murale,  obtenu  par  le  procédé  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  18. 
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